
RENCONTRES LOISIRS SAISON 2023-2024 POULE E

1 BLANQUEFORT

2 LACANAU

3 ST MEDARD HB 1

4 MEDOC NORD

5 TEAM LOISIRS ARSAC

6 PAREMPUYRE

7 CA STE HELENE

8 LE HAILLAN

9 BRUGES 1

10 X

X / BLANQUEFORT TEAM LOISIRS ARSAC / BLANQUEFORT

BRUGES 1 / LACANAU MEDOC NORD / PAREMPUYRE

ST MEDARD HB 1 / LE HAILLAN CA STE HELENE / ST MEDARD HB 1

CA STE HELENE / MEDOC NORD LACANAU / LE HAILLAN

TEAM LOISIRS ARSAC / PAREMPUYRE BRUGES 1 / X

BLANQUEFORT / BRUGES 1 BLANQUEFORT / MEDOC NORD

LE HAILLAN / X ST MEDARD HB 1 / TEAM LOISIRS ARSAC

LACANAU / CA STE HELENE PAREMPUYRE / LACANAU

PAREMPUYRE / ST MEDARD HB 1 X / CA STE HELENE

MEDOC NORD / TEAM LOISIRS ARSAC LE HAILLAN / BRUGES 1

BLANQUEFORT / LE HAILLAN ST MEDARD HB 1 / BLANQUEFORT

CA STE HELENE / BRUGES 1 LACANAU / MEDOC NORD

X / PAREMPUYRE TEAM LOISIRS ARSAC / X

TEAM LOISIRS ARSAC / LACANAU BRUGES 1 / PAREMPUYRE

ST MEDARD HB 1 / MEDOC NORD CA STE HELENE / LE HAILLAN

CA STE HELENE / BLANQUEFORT BLANQUEFORT / LACANAU

PAREMPUYRE / LE HAILLAN X / ST MEDARD HB 1

BRUGES 1 / TEAM LOISIRS ARSAC MEDOC NORD / BRUGES 1

MEDOC NORD / X LE HAILLAN / TEAM LOISIRS ARSAC

LACANAU / ST MEDARD HB 1 PAREMPUYRE / CA STE HELENE

BLANQUEFORT / PAREMPUYRE

TEAM LOISIRS ARSAC / CA STE HELENE

LE HAILLAN / MEDOC NORD

ST MEDARD HB 1 / BRUGES 1

X / LACANAU

Période du 08/01/24 au 21/01/24 Période du 29/04/24 au 19/05/24

Période du 22/01/24 au 04/02/24 Les matchs sont à jouer en semaine avec l'accord du club

Période du 06/11/23 au 19/11/23 Période du 05/02/24 au 10/03/24

Période du 20/11/23 au 03/12/23 Période du 11/03/24 au 24/03/24

Période du 04/12/23 au 17/12/23 Période du 25/03/24 au 07/04/24

Bonne saison à tous.

adverse pour les jours et l'heure. Le club recevant est 

chargé d'avertir le club visiteur.

Si des matchs ne se jouent pas, en référer à la commission par 

mail, aux adresses mentionnées dans le tableau

 des coordonnées des correspondants du loisir.

Feuille de match, (si papier), obligatoire à renvoyer au comité

dans les 7 jours qui suivent la rencontre.


